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RÉSOLUTION 
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RÉSEAUX INTÉGRÉS DE SERVICES DE SANTÉ 
FONDÉS SUR LES SOINS DE SANTÉ PRIMAIRES  

 
 
LA 144e SESSION DU COMITÉ EXÉCUTIF, 
 
 Ayant examiné le rapport de la Directrice intitulé Réseaux intégrés de services de 
santé fondés sur les soins de santé primaires (document CE144/17) dans lequel est 
résumé le problème de la fragmentation des services de santé et est proposé la création de 
réseaux intégrés de services de santé pour y remédier ;  
 
 Préoccupée par les niveaux élevés de fragmentation des services de santé et par 
leur répercussion négative sur la performance générale des systèmes de santé, qui se 
traduisent par des difficultés en termes d’accès aux services, une prestation de services de 
faible qualité technique, une utilisation irrationnelle et inefficace des ressources 
disponibles, l’accroissement inutile des coûts de production et la faible satisfaction des 
usagers envers les services reçus, et   
 
 Reconnaissant les engagements pris conformément à l’article III de la Déclaration 
de Montevideo relative à la refonte des soins de santé primaires, au paragraphe 49 du 
Programme d’action sanitaire pour les Amériques 2008-2017 et au paragraphe 6 du 
Consensus d’Iquique du XVIIe Sommet ibéro-américain des Ministres de la Santé, qui 
soulignent la nécessité de créer des modèles de soins de santé plus intégrés comprenant 
les réseaux de services de santé,  
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DÉCIDE : 
 
 De recommander que le Conseil Directeur approuve une résolution rédigée 
comme suit :  
 

RÉSEAUX INTÉGRÉS DE SERVICES DE SANTÉ 
FONDÉS SUR LES SOINS DE SANTÉ PRIMAIRES  

 
LE 49e CONSEIL DIRECTEUR, 
 
 Ayant examiné le rapport de la Directrice intitulé Réseaux intégrés de services de 
santé fondés sur les soins de santé primaires (document CD49/__), dans lequel est 
résumé le problème de la fragmentation des services de santé et est proposée la mise en 
place de réseaux intégrés de services de santé pour y remédier ;   
 
 Préoccupé par les niveaux élevés de fragmentation des services de santé et par 
leur répercussion négative sur la performance générale des systèmes de santé, qui se 
traduisent par des difficultés en termes d’accès aux services, une prestation de services de 
faible qualité technique, une utilisation irrationnelle et inefficace des ressources 
disponibles, l’accroissement inutile des coûts de production et la faible satisfaction des 
usagers envers les services reçus ;   
 
 Conscient de la nécessité de renforcer les systèmes de santé fondés sur les soins 
de santé primaires (SSP) comme stratégie fondamentale en vue d’atteindre les buts 
nationaux et internationaux de santé, notamment ceux qui sont stipulés dans les objectifs 
du Millénaire pour le développement ;   
 
 Reconnaissant que les réseaux intégrés de services de santé constituent l’une des 
principales expressions opérationnelles de l’approche axée sur les soins de santé 
primaires au niveau de la prestation de services de santé, qu’ils contribuent à concrétiser 
plusieurs de leurs éléments essentiels comme la couverture et l’accès universels ; le 
premier contact ; les soins intégrés ; les soins de santé appropriés ; l’organisation et la 
gestion optimales et l’action intersectorielle, entre autres ; 
 
 Conscient que les réseaux intégrés de services de santé améliorent l’accès au 
système, réduisent les soins inadéquats, réduisent la fragmentation des soins de santé, 
évitent la duplication des infrastructures et des services, abaissent les coûts de production 
et répondent mieux aux besoins et aux attentes des personnes et des communautés, et 
 
 Reconnaissant les engagements pris conformément à l’article III de la Déclaration 
de Montevideo relative à la refonte des soins de santé primaires, au paragraphe 49 du 
Programme d’action sanitaire pour les Amériques 2008-2017 et au paragraphe 6 du 
Consensus d’Iquique du XVIIe Sommet ibéro-américain des Ministres de la Santé, qui 
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soulignent la nécessité de créer des modèles de soins de santé plus intégrés, qui 
comprennent les réseaux de services de santé,    
 

DÉCIDE : 
 
1. D’exhorter les États membres à : 
 
a) prendre conscience du problème de la fragmentation des services de santé dans le 

système de santé, et le cas échéant, dans les sous-systèmes qui le composent ; 
 
b) promouvoir un dialogue avec toutes les parties prenantes, et en particulier avec les 

prestataires de services de santé et les personnes qui administrent les soins à 
domicile et dans la communauté en général, sur le problème de la fragmentation 
des services et les stratégies pour y remédier ; 

 
c) élaborer un plan national d’action visant à promouvoir la mise en place de réseaux 

intégrés de services de santé, intégrant une approche de la santé familiale et 
communautaire, comme modalité préférentielle de prestation de services de santé 
au niveau national ; 

 
d) promouvoir la formation et la gestion des ressources humaines compatibles avec 

la création des réseaux intégrés de services de santé ; et 
 
e) mettre en œuvre et évaluer périodiquement le plan national d’action pour le 

développement des réseaux intégrés de services de santé.  
 
2. Demander à la Directrice de : 
 
a) soutenir les pays de la Région dans l’élaboration de leurs plans nationaux d’action 

pour la création des réseaux intégrés de services de santé ; 
 
b) promouvoir la création de réseaux intégrés de services de santé au niveau des 

frontières communes, ce qui comprend, le cas échéant, des mécanismes de 
coopération et de compensation pour les services fournis entre différents pays (ou 
« services partagés » dans le cas de la Caraïbe) ; 

 
c) élaborer des cadres conceptuels et analytiques, des outils, des méthodes et des 

guides qui facilitent la mise en place de réseaux intégrés de services de santé ; 
 
d) soutenir la formation et la gestion de ressources humaines de la santé compatibles 

avec la mise en place de réseaux intégrés de services de santé, y compris des 
personnes qui ne perçoivent aucune rémunération et fournissent des soins de santé 
à domicile et dans la communauté ; 
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e) mobiliser des ressources à l’appui de la mise en place de réseaux intégrés de 

services de santé dans la Région, ce qui recouvre la documentation des bonnes 
pratiques et l’échange d’expériences couronnées de succès entre les pays ; 

 
f) surveiller et évaluer les progrès des réseaux intégrés de services de santé dans les 

pays de la Région ; et 
 
g) promouvoir un dialogue avec la communauté des organismes de 

coopération/bailleurs de fonds internationaux dans le but de favoriser une prise de 
conscience du problème de la fragmentation des services de santé et de chercher à 
obtenir leur appui pour la mise en place de réseaux intégrés de services de santé 
dans la Région.   

 
 

(Cinquième réunion, le 24 juin 2009) 
 
 

 


